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SERPENT DE MER

Le deuxième pilier
pas à pas
Le deuxième pilier, serpent de mer de la politique
sociale helvétique, où en est-on? C'est la question
que nous posaient plusieurs lecteurs après la parution

de la synthèse de Pierre Gilliand dans ces
colonnes (DP 650 et 652). Rapidement donc, quelques

points de repère.

Sans remonter trop loin, les dernières dates à retenir.

Ce printemps, à la veille du vote final sur le
deuxième pilier par les Chambres fédérales (cf. DP
631), vu le chemin étroit où était engagée la nouvelle

loi sur la prévoyance professionnelle, nous
dégagions trois possibilités pour la gauche de sortir
de l'impasse:
— lancer une nouvelle initiative, ce qui perdrait à

nouveau une dizaine d'années,
— provoquer un référendum contre la loi, qui ne
permettrait certainement pas d'améliorer celle-ci
de manière sensible,
— renforcer le premier pilier afin de lui donner
réellement la priorité sur les deux autres, le
deuxième servant de complément.
Depuis cet été, le 25 juin exactement, la loi sur la
prévoyance professionnelle (LPP) est une réalité;
elle a été acceptée par les Chambres à d'écrasantes
majorités; elle ne fait l'objet d'aucun référendum
et l'idée de lancer une initiative semble devenue

une utopie.

LE TESTAMENT HIIRLIMANN

Avant le début des débats parlementaires, le
conseiller fédéral Hûrlimann avait commenté les

points essentiels du projet de loi. Cette déclaration
ressemblait à un constat que nous interprétons

comme celui d'un échec relatif, dans la terminologie

suisse, d'un compromis.
Les principaux accents de la mise au point d'Hûrlimann:

— la LPP de 1982 n'est pas celle de 1975 (projet
du Conseil national) mais c'est mieux que rien (air
connu); elle apporte quelque chose à tout le

monde;
— le libre passage totalement garanti assurera la
mobilité géographique et professionnelle des

travailleurs;

— la LPP apporte l'adaptation obligatoire des

rentes de survivants et d'invalidité au renchérissement

(on a «oublié» les rentes de vieillesse);
— les «petits» salariés (revenu annuel inférieur à

14 880 francs) n'entrent pas dans la LPP;
— l'application du régime obligatoire sera
l'affaire des partenaires sociaux (pour nous, les

cotisations à la prévoyance sociale sont un salaire
différé qui appartient aux travailleurs);
— l'existence d'un fonds national de garantie contre

l'insolvabilité des caisses;

— la possibilité de déduire intégralement les
cotisations du revenu fiscal (également des avantages
fiscaux pour les indépendants);
— la LPP encourage l'accession à la propriété de

logements ;

RÉFUGIÉS

La Suisse n'est plus
ce qu'elle était
«Avec une arrogance souveraine, M. Müller
déclare que les dispositions des lois d'asile suisses

n'ont aucune validité en Argovie. Sa conduite
envers les demandeurs d'asile turcs rappelle, de la

façon la plus révoltante, la pratique de la Police
des étrangers à l'époque de Rothmund, une pratique

que nous avions crue éliminée depuis
longtemps Nous nous voyons obligés d'exiger
publiquement que M. Müller soit immédiatement

— la LPP concède la plus grande liberté possible
aux caisses de pension (première erreur!) et elle

repose entièrement sur la primauté des cotisations
(seconde erreur magistrale!).
Hans Hûrlimann relevait en outre que l'ordonnance

de la LPP était préparée en collaboration
avec les praticiens, qu'elle ferait l'objet d'une large
information, offrant ainsi aux milieux intéressés la

garantie qu'ils seraient réellement associés à sa
préparation.

En ce début d'automne, la nouveauté, c'est que
l'ordonnance de la LPP, annoncée par le conseiller
fédéral Hûrlimann, verra le jour, après la démission

de ce dernier, dans une constellation politique
un peu différente. Il reste que la préparation de ce

texte est une étape décisive dans ce secteur de la

politique sociale helvétique. Nul doute qu'il faille
suivre ces travaux de très près.

En l'état actuel des rapports de forces politiques, la

gauche n'a pas trente-six perspectives sur ce sujet
crucial : rien de mieux à faire que de garder un œil

sur les cogitations juridico-administratives des
spécialistes attelés à la rédaction de l'ordonnance, tout
en poussant (comme indiqué dans ces colonnes dès

ce printemps) à l'amélioration du premier pilier.

suspendu de ses fonctions de chef de la Police des

étrangers d'Argovie. »
Peter Bichsel, Jeanlouis Cornuz, Cornelius Koch,
Willi Egloff, Trudi Kocher, Kurt Marti, Adolf
Muschg, et d'autres, ne mâchent pas leurs mots
dans le communiqué qu'ils viennent de publier.
De fait, l'affaire argovienne, on le sait, n'est au
chapitre de l'asile dans notre pays que la partie
visible d'un iceberg d'obscurités, de sollicitations
des textes légaux, de retards aux relents politiques
dans les décisions administratives1.
Depuis le début de Tété, le contentieux semble
avoir été réglé avec Aarau, même si leprincipal
responsable reste en place. Mais entre-temps, le


	Serpent de mer : le deuxième pilier pas à pas

